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2.0 PRÉAMBULE 

 

L’opération « Adoptez une rivière » réunit les cinq organismes nationaux suivants : 

• Aventure Écotourisme Québec; 

• Eau Secours! , la Coalition québécoise pour une gestion responsable de l’eau; 

• Fédération québécoise du canot et du kayak (FQCK); 

• Société pour la nature et les parcs du Canada (SNAP); 

• Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN). 

 

Ce regroupement s’est mérité un Phénix de l’environnement le 22 mai dernier pour les actions 
d’information et de sensibilisation qu’il a menées auprès de la population depuis mai 2001.  

 

Le  regroupement se porte à la défense des rivières menacées par la construction de centrales 
hydroélectriques privées.  L’Opération compte sur la participation de nombreux groupes de 
citoyens, de groupes environnementaux et de syndicats et bénéficie également du soutien de 
quelques 78 personnalités publiques. La coalition Adoptez une rivière représente donc des 
groupes de citoyens issus de l’ensemble du Québec et constitue le plus vaste mouvement 
d’opposition aux petites centrales privées à l’heure actuelle.  

 

« Adoptez une rivière » permet de faire participer la population à la protection de la nature et des 
rivières.  Chaque citoyen est invité à protéger le magnifique patrimoine naturel du Québec en 
adoptant une rivière de son choix.   

 

Adoptez une rivière s’est donné pour mission de faire obstacle à la réalisation de petites 
centrales privées sur les rivières du Québec et ce, pour les raisons principales suivantes : 

• Les justifications énergétiques de cette production privée et son achat par Hydro-
Québec n’ont pas été encore démontrées; 

• Les retombées économiques régionales, plus précisément en termes d’emplois et de 
redevances, n’ont jamais été démontrées non plus; 

• La justification de causer des bouleversements majeurs et irréversibles à 
l’environnement, même restreints à une rivière ou à une chute, aux seules fins de 
générer des profits en partie privés n’est pas compatible avec les principes du 
développement durable; 
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• Si tant est que les communautés locales puissent bénéficier d’un tel développement 
sous forme de redevances, par exemple, ce bénéfice doit être clairement et 
publiquement établi, notamment par  la publication de tous les renseignements, 
chiffres, dépenses, revenus, etc., pertinents.  

 

Le présent mémoire désire porter à l’attention de la Commission quelques questions qui 
devraient, à notre avis, impérativement obtenir une réponse avant que le BAPE ne puisse 
émettre un avis éclairé sur ce projet. 

 

La principale référence utilisée pour le présent mémoire est le rapport de la Commission 
d’enquête sur la politique d’achat par Hydro-Québec d’électricité auprès des 
producteurs privés, communément appelé le Rapport Doyon. Deux raisons nous ont 
incité nous appuyer sur ce rapport : 

• Ce document constitue à ce jour l’enquête la plus exhaustive sur tous les aspects de la 
production privée d’électricité, qu’ils soient humains, environnementaux, 
économiques, administratifs ou autres.  

 
• La Commission a par ailleurs émis 103 recommandations à l’intention des ministères 

et d’Hydro-Québec, lesquelles recommandations, après une telle recherche,  méritent 
d’être prises en considération; 

 
• Le présent projet, la centrale d’Angliers, présente plusieurs similitudes avec l’un des 

dossiers examinés en profondeur par la Commission d’enquête : le dossier de 
Winneway-Belleterre. Les intervenants sont, dans bien des cas, les mêmes, la 
procédure d’achats de terrains, de respect des droits autochtones, soulèvent en effet 
les mêmes types de questionnement. Des recoupements avec le dossier de Sainte-
Brigitte-des-Saults peuvent également être considérés. Des extraits du Rapport Doyon 
sur ces deux cas sont inclus en annexe. L’expérience du promoteur doit être analysée 
à la lumière de ces informations.    
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L’importance de la présente consultation 

Adoptez une rivière tient à exprimer son plus grand respect pour le travail effectué par le 
BAPE. Le dossier de production privée d’Angliers est le premier à être examiné suite à la 
Commission Doyon.  Le processus d’audiences publiques du BAPE offre aux citoyens 
l’accès à une information et à un débat, et permet la formulation d’avis éclairés sur tous 
les projets impliquant une menace à l’environnement social et physique au Québec.  

Pour souligner davantage l’importance du processus mené par le BAPE, nous désirons 
rappeler cette recommandation (12) du Rapport Doyon émise envers le gouvernement du 
Québec : 

- que le gouvernement s’engage à rendre publics les motifs justifiant toute 
décision allant à l’encontre d’un rapport d’une Commission du BAPE.  

 
 
Malheureusement, comme mouvement de citoyens éminemment démocratique, Adoptez 
une rivière constate que de plus en plus de citoyens ordinaires expriment l’opinion  
qu’aucun projet de barrage n’a jamais été arrêté par le BAPE et que ce processus se 
transforme peu à peu en étape bidon et où les citoyens sont de plus en plus exclus en 
raison de contraintes financières  et de disponibilité.  
 
 
En conséquence, et pour éviter que cette opinion ne s’avère fondée, Adoptez une 
rivière enjoint le gouvernement de respecter et d’appliquer les avis émis par le 
BAPE, dans ce projet-ci comme dans tous les projets, ou qu’à défaut il informe les 
citoyens des motifs justifiant une décision contraire.  Il s’agit là d’une question de 
crédibilité des instances gouvernementales et de respect pour les simples citoyens.  
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3.0 SOMMAIRE 

 

Le projet d’Angliers a été élaboré par un promoteur privé au début des années 1990 par 
les mêmes principaux intervenants que dans le dossier de Winneway-Belleterre, lequel 
dossier a fait l’objet d’une enquête approfondie par la Commission d’enquête sur l’achat 
d’électricité par Hydro-Québec auprès des producteurs privés, aussi appelée la 
Commission Doyon.  

Outre plusieurs éléments de similitude avec le cas Winneway-Belleterre, Adoptez une 
rivière a relevé, dans le projet d’Angliers tel que présenté,  plusieurs facteurs 
d’interrogation ou/et de non-conformité avec diverses règles, règlements, énoncés de 
politiques, etc. :  

• Le projet d’Angliers, relancé en mai 2001 avec le nouveau programme 
gouvernemental d’attribution de droits hydrauliques et d’achat d’électricité par 
Hydro-Québec, n’a pas été soumis aux règles de concurrence du marché en vue 
d’obtenir le meilleur coût possible par Hydro-Québec ou d’obtenir le meilleur 
rapport qualité/prix à l’égard des enjeux environnementaux ou des retombées 
économiques régionales. 

• Tel que démontré dans tous les projets de petites centrales, il ne créera pas, à toute 
fins utiles, d’emplois permanents, moins qu’un kiosque de patates frites. 

• Les Premières nations algonquines de Longue Pointe et de Timiskaming font 
valoir des revendications territoriales sur le site, lesquelles ne sont pas réglées. De 
plus, ces communautés ne sont pas partenaires du projet et les impacts du projet 
sur leur mode de vie n’ont pas été évalués. 

• Les retombées économiques locales qui représentent 160 000 $ par année iront 
exclusivement au bénéfice de la municipalité d’Angliers et non de l’ensemble de 
la région, un principe fondamental du programme gouvernemental de mai 2001 et 
pourtant étrangement ignoré dans ce cas-ci.   

• La justification du projet n’est pas démontrée : comment justifier les 
conséquences du projet alors que sa rentabilité n’est pas connue ?  Comment 
évaluer les solutions alternatives demandées dans les directives 
environnementales, comme les mesures d’économie d’énergie, alors que le coût 
de vente à Hydro-Québec demeure caché par un « contrat secret » de 25 ans? 

• Le projet est développé par une compagnie dont le siège social est à Montréal 
mais dont les actionnaires sont principalement à Toronto. Les profits y seront 
transférés plutôt que de bénéficier à la région.  
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• Le milieu bénéficierait de retombées beaucoup plus importantes s’il était 
partenaire à 49 % du projet comme le préconise le programme gouvernemental. Il 
bénéficierait alors, selon nos calculs, de plus de 600 000 $/an de profits dès la 
première année, et non de 160 000 $/an. Ces profits, pour la communauté, 
atteindraient environ 4 M$ la 25e année au lieu de seulement 325 000 $.   

 

 

• La municipalité a acquis des terrains du ministère des Ressources naturelles pour 
les revendre ou les céder ensuite au promoteur. Cette procédure n’est pas permise 
en vertu des pouvoirs de réglementation délégués aux municipalités.  

• Le ministère des Ressources naturelles doit instaurer une procédure d’acquisition 
de terrains afin d’assurer la concurrence entre les promoteurs. 

• Le rapport d’évaluation des impacts ne traite pas de l’esturgeon jaune, une espèce 
susceptible d’être désignée comme menacée. Le projet entraînerait la disparition 
des conditions de fraie actuelles de l’esturgeon. Aucune garantie n’est possible 
compte tenu de son cycle de reproduction sur plusieurs années. Face à ce risque, 
le principe de précaution doit prévaloir et à défaut que le projet soit réalisé, le 
débit réservé devrait être rehaussé, une passe migratoire construite et un site de 
fraie spécifique à l’esturgeon prévu.  

• L’attrait de la chute actuelle au déversoir sera considérablement altéré puisque le 
débit moyen qui s’écoule passera de 351 m.cu./s à 10 m.cu./s, et sera de zéro en 
hiver.  Le secteur au pied du déversoir deviendra inerte. 

 

En conséquence, Adoptez une rivière demande au BAPE de rejeter le projet tel que 
présenté.  

 

. 
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4.0 INTRODUCTION 

 

Le dossier d’Angliers a vu le jour au début des années 90 à l’époque ou le gouvernement 
du Québec, Hydro-Québec et certains promoteurs privés identifiaient les sites plus 
susceptibles d’être aménagés à des fins de production hydroélectrique.  La plupart des 
sites de l’époque avaient déjà une digue en place constituant un réservoir, comme c’est le 
cas à Angliers. Des promoteurs signaient des ententes et achetaient même des terrains, 
comme c’est le cas à Angliers, afin de réduire les possibilités de développement à tout 
autre promoteur.  

 

La Commission d’enquête sur l’achat d’électricité par Hydro-Québec auprès des 
producteurs privés, aussi appelée la Commission Doyon du nom du juge qui l’a présidée, 
s’est penchée sur les aspects sociaux, économiques et environnementaux du premier 
programme gouvernemental.  Même si le premier programme était à certains points de 
vue importants différent du second programme lancé en mai 2001, et dans lequel s’inscrit 
le présent projet, il est important de revoir le dossier d’Angliers à la lumière des 
recommandations pertinentes du rapport Doyon.   
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5.0 ANALYSE DES IMPACTS SOCIAUX 

 
 5.1  Relations avec les Algonquins et respect de leurs droits  

 

Le Rapport Doyon recommandait, dès la quatrième des 103 
recommandations dont copie est jointe à l’annexe 10: 

« que le gouvernement du Québec, conjointement avec la Ville de 
Belleterre, la Première Nation de Longue Pointe (Winneway) et la banque 
Barclay’s fasse tous les efforts requis pour régler la situation de la petite 
centrale de Belleterre de façon satisfaisante pour tous et envisage , à cette 
fin, toutes les avenues juridiques possibles; » 

 

Cette recommandation est la plus contraignante, à l’égard d’un site en 
particulier, qu’ait émise la Commission dans le Rapport Doyon. Si la 
Commission a désiré désigner de façon si explicite un seul cas en 
particulier, il est vraisemblable de penser que l’étude du cas de Winneway 
l’avait particulièrement troublée. Il est utile de rappeler que ce dossier 
n’est toujours pas réglé « à la satisfaction de tous  », et plus explicitement à 
la satisfaction des Algonquins de Winneway.   
 
Or, Adoptez une rivière soumet au BAPE que,  
 
• en ce qui a trait au respect des droits autochtones, la même attitude 

prévaut dans le projet d’Angliers que celle qui prévalait dans le 
dossier de Winneway, il y a 10 ans; 

 

• plus grave encore , la même désinvolture est manifeste envers les 
Algonquins, dans le projet Angliers, que celle qu’a mise en 
exergue le rapport Doyon et ce, tant de la part du promoteur que de 
la part du gouvernement;  

 
• le fait que dans certains cas, les mêmes intervenants qu’il y a 10 

ans, et notamment le directeur général de La Régionale inc., Jean 
Roch, le promoteur Peter Kuczer d’Hydro Angliers ou les mêmes 
intervenants du MRN, soient impliqués dans ce projet permet 
d’être particulièrement inquiets quant au respect que peuvent 
espérer les Algonquins, tant au chapitre du respect de leurs droits 
que dans le simple établissement de relations d’affaires correctes; 

 
• Le Rapport Doyon avait jugé très sévèrement (voir Winneway et 
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Sainte-Brigitte-des-Saults en annexes) la capacité du promoteur, et 
nommément, de monsieur Jean Roch, d’assurer la sécurité de 
l’ouvrage. Adoptez une rivière demande au BAPE d’être 
extrêmement vigilant envers le promoteur en ce qui a trait aux 
mesures de sécurité qu’il entend  prendre à Angliers, si jamais le 
projet se réalise. 

 
L’époque est désormais révolue, nous l’espérons, où les Autochtones 
n’avaient aucun mot à dire sur des projets affectant directement des 
territoires revendiqués, et plus encore, leur mode de vie. L’époque est 
aussi révolue où les Premières Nations, comme dans le cas de Winneway, 
n’avaient qu’à subir les inondations de projets dont les bénéfices leur 
étaient inaccessibles.  
 

Or, il appert que dans le projet d’Angliers, les Autochtones ont exprimé 
des inquiétudes quant à l’impact sur leur mode de vie – sans même parler 
de leurs droits – du projet Angliers.  

 

«J’aimerais connaître les effets de la fluctuation du niveau des eaux, 
l’effet que ça aura sur le lac Pigeon qui n’est qu’à 4 kilomètres du site. On 
est quatre ou cinq familles qui habitent là actuellement sans électricité. » 

Randy Polson 

BAPE, séance de l’après-midi du 29 avril 2003.  

 

Cet extrait n’est qu’un exemple des préoccupations des Algonquins, tant 
au chapitre des impacts environnementaux que sur leur mode de vie quant 
à ce projet.  
 
Lorsque de telles préoccupations aussi pressantes s’inscrivent, en plus, 
dans le cadre de revendications territoriales non réglées, il nous apparaît 
d’abord impératif de régler le litige sur les droits, en cessant toute activité 
qui risquerait d’empiéter sur les droits des Autochtones.   

 

Plus grave encore, la même désinvolture est manifeste envers les 
Algonquins, dans le projet  Angliers, que celle qu’a mise en exergue le 
rapport Doyon et ce, tant de la part du promoteur que de la part du 
gouvernement : 
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Extraits de la séance de l’après-midi du 29 avril 2003 : 

« Non, le Secrétariat aux affaires autochtones n’a pas évalué l’impact du 
projet sur les communautés autochtones. » 

Denis Lapointe 

Direction des Affaires autochtones 

 

 

 

 

«  J’aimerais bien que la population autochtone nous dise c’est quoi les 
impacts qu’ils voient, parce que moi personnellement, je ne vois pas l’effet 
que l’eau qui passe dans une turbine ou par-dessus un barrage, l’impact 
sur les populations autochtones. » 

 Daniel Nadeau 

Société de la faune et des parcs 

 

« Donc, je comprends bien que dans le cas qui a été dit jusqu’à 
maintenant, le ministère n’a  pas évalué qu’il pouvait y avoir d’impact » 

La présidente 

«  Non » 

Daniel Nadeau 

« et que, donc, ils ne sont pas allés plus loin dans la recherche, comme sur 
d’autres aspects. » 

La présidente 

« En n’étant pas promoteur, chez nous, on n’a pas fait de consultation. » 

Daniel Nadeau 

 

Adoptez une rivière constate ironiquement que, en date du 10 mai 2003, 
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sur plus d’une centaine de documents déposés au BAPE à propos du projet 
Angliers, les documents issus des ministères et concernant la 
problématique des impacts de ce projet sur les populations algonquines, 
tant au chapitre de leur mode de vie qu’à celui de leurs droits, sont au 
nombre de quatre seulement. Aucun document n’a été déposé par le 
promoteur.  

Au vu des documents déposés, ainsi que des propos tenus lors des séances, 
il appert  que l’impact sur les poissons (sauf l’esturgeon) a été 
davantage scruté que celui sur les populations autochtones.  

C’est un état de fait qui ne devrait en aucun cas se produire dans le 
Québec de 2003.  

Pourtant, le rapport Doyon constatait : 

Force est de constater que l’absence de politique et de position préalable 
du gouvernement à l’égard de la participation des communautés 
autochtones à un projet de production privée d’électricité a causé de 
nombreuses difficultés dans le traitement de cette affaire.  

À l’égard de ce dossier, le MER a inutilement tergiversé avant de prendre 
position, ce qui était de nature à soulever soupçons et frustrations.  

Il ne nous apparaît pas évident que les procédures et politiques aient été  
améliorés depuis. En aucun cas, semble-t-il, les ministères concernés ne 
produisent les documents susceptibles de protéger les droits des 
Autochtones, droits dont ils sont fiduciaires. Et surtout, ces ministères ne 
sont pas dans une position pour obliger un promoteur à négocier 
correctement avec les Autochtones. 

En ce qui concerne Adoptez une rivière, il nous apparaît évident que, à 
l’égard des Algonquins, le projet Angliers s’achemine exactement vers le 
même désastre que celui de Winneway, il y a dix ans. Winneway, 
rappelons- le, n’a résulté pour les Algonquins et ce, jusqu’à aujourd’hui, 
qu’en énormes frais d’avocats.  

 

Adoptez une rivière  demande au BAPE de forcer, par son pouvoir 
d’enquête, tous les ministères concernés à produire les documents 
pertinents relatifs aux impacts sur la vie et les droits autochtones et, le cas 
échéant, à ne pas recommander la réalisation du projet de petite centrale.  
Il assumerait alors adéquatement son rôle auprès de la Première nation 
algonquine.  

Adoptez une rivière interpelle le gouvernement du Québec pour qu’il  
règle la question des droits territoriaux des Algonquins, avant d’aller de 
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l’avant avec quelque projet que ce soit sur des territoires faisant l’objet de 
revendications autochtones.  

Et qu’à titre de démonstration de la bonne volonté du gouvernement, 
que soit enfin réglée la question du barrage de Winneway, tel que 
demandé dans le Rapport Doyon.  

 

5.2 Les rivières : une propriété commune  
 

Les forces hydrauliques sont de propriété gouvernementale, elles 
appartiennent à tous.  Il devrait logiquement en être de même pour leur 
accès et le partage de cette richesse. 

 

Le cas d’Angliers soulève donc un cas d’appropriation du bien public par 
une entreprise privée, à son profit et au profit d’une collectivité de 300 
personnes qui ont réalisé toutes les démarches dans ce sens depuis 1993 
(ententes, achat de terrains, etc.).  

 

Il importe ici que soit clairement établi le fait que les rivières 
n’appartiennent pas à ses riverains vivant proche du site.  Les rivières 
constituent une richesse publique inestimable et leur sort ne doit pas 
reposer sur la seule volonté ou vision de certains.  Le cas d’Angliers met 
en évidence que la population du village profitera presque exclusivement 
des minces retombées économiques locales : les Autochtones et les 
citoyens des municipalités voisines n’en bénéficiant pas.  

 

Il est donc recommandé que le BAPE se penche sur ce processus 
d’appropriation du bien public dans l’analyse du dossier.  

 

6. ANALYSE DES IMPACTS ÉCONOMIQUES 

6.1 Programme gouvernemental 

Le programme gouvernemental d’octroi et d’exploitation des forces 
hydrauliques annoncé le 23 mai 2001 tirait certaines leçons du premier 
programme critiqué par la Commission Doyon et s’articulait autour de 
deux facteurs importants : le jeu de concurrence entre les promoteurs et la 
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possibilité donnée au milieu de s’associer à un promoteur.   

 

6.1.1 Concurrence 

Le projet d’Angliers n’a pas bénéficié du « principe de la concurrence 
dans l’établissement du prix d’achat par Hydro-Québec de l’électricité des 
producteurs indépendants », principe fondamental énoncé notamment dans 
le mémoire du ministre des Ressources naturelles, Jacques Brassard, lors 
de la promulgation du nouveau régime. 

Il y est de plus mentionné que « la concurrence entre les différents 
producteurs que garantit le mécanisme d’appel d’offres permettra ainsi à 
Hydro-Québec d’acheter l’électricité à un prix concurrentiel, et aux 
producteurs indépendants d’obtenir un rendement normal sur leur 
investissement »   Or, dans le cas d’Angliers, il n’y a pas eu d’appel 
d’offres. Le dossier fut traité sans qu’aucun autre promoteur ne puisse 
déposer de soumission. Le contrat avec Hydro-Québec fut d’ailleurs signé 
en septembre 2002, avant les autres, qui étaient réellement en concurrence 
et dont les soumissions furent déposées le 30 septembre 2002. 

Quant au rendement normal, nous calculons un rendement moyen avant 
impôts de l’ordre de 30 % et de 20 % après impôt.  Il ne s’agit pas d’un 
rendement normal. 

 

« À titre d’exemple, dans le domaine de l’énergie au Québec, le taux de 
rendement autorisé par la Régie pour les activités de transport d’Hydro-
Québec est de seulement 9,66% (D-2002-95, R-3401-98, p.167). Le taux 
de rendement autorisé (après impôts) pour Société en commandite Gaz 
Métropolitain est de 9,89% (R-3510, SCGM 7 doc. 8, p.1). Ces taux sont 
largement inférieurs au 20% net d’impôts estimé pour le projet d’Angliers, 
lequel, rappelons-le, présente peu de risques puisque ses ventes sont 
garanties par un contrat à très long terme avec Hydro-Québec. » 

Martin Poirier, chercheur 

Institut de recherche et d’informations socio -économiques 

 

La recommandation no 19 de la Régie de l’énergie préconisait également 
l’instauration d’un « mécanisme d’appel d’offres concurrentiel ».  Ce 
mécanisme n’est pas en place, de toute évidence. 



 
- 17 - 

 

  

Autre élément : il n’y a pas de prix plancher, ni de prix plafond. « Le prix 
sera le reflet de la concurrence entre les fournisseurs » mentionnait le 
ministre Brassard dans son allocution devant l’Assemblée nationale le 24 
mai 2001.  Il est donc important de savoir que le prix de 4,5 cents du 
kilowattheure, tel que donné en exemple par monsieur Gignac lors des 
audiences, pourrait être moindre si une concurrence existait dans le cas 
d’Angliers, compte tenu des infrastructures en place et de la puissance 
relativement importante de la centrale.  

  

Les conséquences de l’absence de concurrence sont évidentes : Hydro-
Québec paie plus cher pour cette électricité.  On peut prévoir que 
l’introduction de la concurrence permet habituellement d’obtenir un prix 
inférieur d’environ 10 %.  Dans le cas d’Angliers, 10 % de 8 M$ de 
revenus annuels pour la vente de 160 GWH représente 800 000 $ de pertes 
annuelles pour Hydro-Québec (ou de profits supplémentaires pour le 
promoteur !). 

 

Il s’agit à notre avis d’une hypothèse très conservatrice car dans le cas 
d’Angliers, le promoteur bénéficie gratuitement d’infrastructures 
publiques majeures (digue appartenant à Travaux Publics Canada et terrain 
obtenu par la municipalité). 

 

Comme pour tout autre projet public (construction de routes, 
d’infrastructures municipales, etc.), le gouvernement doit planifier le 
déroulement de tels projets afin d’assurer une saine concurrence, surtout 
lorsqu’il s’agit de contrats de 25 ans et pour une valeur d’achat totalisant 
près de 300 M$.  

 

Les promoteurs de petites centrales eux-mêmes reconnaissent 
généralement l’importance de procéder par appel d’offres. Dans son 
mémoire présenté à la Régie de l’énergie dans le dossier de la petite 
production hydraulique (R-3410-98), l’Association québécoise de la 
production d’énergie renouvelable (AQPER), qui représente la grande 
majorité des producteurs d’électricité privés, déclarait : 

 

« L’AQPER propose que la sélection des projets et des promoteurs 
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soit faite avant tout sur une base de prix, assurant que le prix 
effectivement payé soit déterminé par le jeu de la concurrence. Pour 
que cette concurrence soit efficace, il faut que l’ensemble des sites 
potentiels, qu’ils soient du domaine public, semi-public ou privés 
(sic), soient traités de façon simultanée et dans un même exercice 
sous le contrôle du MRN. » 

 

Il est donc recommandé que  l’appel d’offres pour Angliers soit repris, et 
que les terrains requis à l’aménagement de la centrale soient préalablement 
acquis par le MRN à leur juste valeur (évaluation municipale ou prix 
d’acquisition initial).  Ces terrains seraient loués au promoteur au même 
titre que les droits hydrauliques.  Cette recommandation est évidemment 
conditionnelle à une acceptation des Premières Nations. 

 

6.1.2 Participation du milieu 

 

Le projet d’Angliers ne bénéficie pas de la participation du milieu telle 
que prévue dans le nouveau régime.  Ce régime reconnaît exclusivement 
comme participation du milieu celle d’une association du promoteur en 
société en commandite avec la MRC ou avec une communauté autochtone.   

 

Le promoteur ne peut être une municipalité (réf. article 2.7 du nouveau 
régime : définition de « promoteur  » et réf. p. 414 du Rapport Doyon).  Or, 
Angliers agit clairement comme partenaire d’Hydro P1 et de La Régionale 
selon les ententes signées.  Cette structure contrevient au principe du 
régime qui prévoit que ce soit la MRC ou une communauté autochtone qui 
puisse être partenaire du promoteur. 

 

Le mémoire du ministre Jacques Brassard l’indique clairement : « Le 
milieu, par l’entremise des MRC, est invité à participer aux projets en 
partenariat avec l’entreprise privée et à en partager les bénéfices »  

 

Ce mémoire précise de plus : « Au même titre que les MRC, les nations 
autochtones peuvent former des sociétés en commandite en partenariat 
avec les producteurs indépendants et en partager les bénéfices.  Les 
communautés autochtones sont également intégrées au processus de 
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consultation préalable mené par le Ministère auprès des milieux concernés 
par la mise en disponibilité éventuelle des sites admissibles à la location 
par le gouvernement ».  

 

Il est donc clair que le nouveau régime ne prévoit pas que les 
municipalités soient partenaires. L’entente entre la municipalité d’Angliers 
et La Régionale et la cession du terrain P-43 de la Municipalité en faveur 
de La Régionale ne peuvent être reconnues comme étant une participation 
du milieu. Il s’agit plutôt de tractations visant une acceptation du projet 
par le milieu immédiat. 

 

Par contre, la Loi sur les cités et villes, article 454.1 (document joint en 
annexe 7) permet aux municipalités de constituer des sociétés en 
commandite en partenaria t avec Hydro-Québec, ce qui permet de 
conserver les retombées économiques en faveur de la population. 

 

Il est d’autre part important de quantifier les sommes qui échapperont au 
milieu s’il ne participe pas au projet jusqu’à concurrence du 49 % souhaité 
par le nouveau régime.  On estime ainsi que si la MRC ou une 
communauté autochtone, ou les deux, participaient dans cette proportion, 
celle-ci représenterait des profits de plus de 600 000 $ dès la première 
année, pour atteindre 4 M$ la 25e année, après indexation. 

 

Soulignons que les trois principaux actionnaires de La Régionale sont de 
Toronto selon la fiche de l’Inspecteur général des institutions financières 
(IGIF) jointe à l’annexe 9.  Soulignons également que la compagnie Hydro 
Angliers présidée par Peter Kuczer a signé la première entente de 1994.  
Elle serait encore active selon la fiche IGIF également jointe à l’annexe 9. 
Est-ce qu’Hydro Angliers est partenaire dans le projet ? L’entente de 1997 
signée par La Régionale modifiait celle de 1994 signée par Hydro 
Angliers. 

 

 

Il est donc recommandé que le projet tel que soumis, s’il est jugé 
techniquement acceptable par le BAPE, ou l’éventuel projet qui pourrait 
résulter d’un nouvel appel d’offres, ne soit autorisé qu’à la condition que 
la MRC et/ou que les communautés autochtones  en soient partenaires à 49 



 
- 20 - 

 

%.  Le projet profiterait ainsi aux quelques 17 300 personnes de la MRC 
ainsi qu’aux Algonquins des deux communautés. 

 

Il est aussi recommandé que soit considéré en priorité la formation d’une 
société en commandite avec Hydro-Québec, en lieu et place du promoteur 
privé, tout comme furent structurés les projets de la chute Bell sur la 
rivière Rouge ou des Sept Chutes à Saint-Ferréol-des-Neiges, ou d’Hydro-
Illnu à Dolbeau-Mistassini. 

 

6.2 Analyse économique  

 

Les documents déposés ne permettent pas de connaître les enjeux 
économiques du projet.  Or cette analyse est essentielle afin d’évaluer la 
pertinence du projet.    

 

6.2.1  Contrat secret 

 

Rappelons dans un premier temps que La Régionale et/ou Hydro-Québec 
refusent de rendre accessible le contrat d’achat d’électricité.  Le résumé du 
contrat ne contient aucune information pertinente. M. Coolican, 
représentant de La Régionale, mentionnait que « ce n’était pas à nous 
autres de donner cette information.  C’est quelque chose de compétition » 
lors de l’audience du 29 avril 2003, en soirée (ligne 790). 

 

Il faut ici mettre en contexte le fait que tous les organismes publics sont 
assujettis aux règles d’accès à l’information.  Tout contrat public, fut- il 
gouvernemental, municipal, ou même scolaire, d’achat ou de construction, 
est de nature publique.  Il n’y a pas de secret industriel dans la 
construction d’un barrage, et nous avons pour preuve que les plans de 
construction préliminaires ont été déposés pour consultation. 

 

Quels sont les enjeux de compétition mentionnés ?  Peu importe le coût de 
l’énergie achetée, Hydro-Québec la revendra à des prix qui sont publics !  
La Régionale n’est d’ailleurs pas en compétition avec aucune autre 
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entreprise. 

 

Il est donc recommandé  que le contrat d’achat d’électricité soit rendu 
public afin que les enjeux économiques de ce projet puissent être évalués.  
Il s’agit d’une question de transparence fondamentale. 

 

6.2.2 Revenus et dépenses sur 25 ans 

 

Il est d’autre part possible d’évalue r la rentabilité du projet à partir des 
données disponibles avec un bon niveau de précision. Il s’agit d’un travail 
qui ne devrait pas être requis d’un intervenant agissant dans l’intérêt 
public. Les résultats apparaissent à l’annexe 1.  

 

Ce chiffrier électronique a été conçu par l'Institut de recherche et 
d'informations socio -économiques (IRIS). Pour toute question ou 
commentaire, vous pouvez joindre Martin Poirier au (514) 847-9034 ou à 
poirier@iris-recherche.qc.ca 

 

Les principales hypothèses sont les suivantes : 

 

• Ventes de 160 GWH/an à 5 cents/kwh 

• Facteur d’utilisation de 73 % (25 MW et 160 GWH) 

• Investissement total : 55 M$ 

• Coût du financement long terme  : 8,5 % 

• Avoir propre sur actif total : 25 % 

• Durée de vie utile des installations : 30 ans 

• Taux d’imposition des bénéfices : 37 % 

• Indexation du prix d’achat de l’électricité : 3 % 
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• Taux d’inflation à long terme : 3 % 

• Taux d’amortissement fiscal : 4 % 

 

Il faut noter que le montant de l’investissement de 55 M$, fourni par le 
promoteur, n’est aucunement détaillé.  Ce montant apparaît anormalement 
élevé compte tenu de l’ampleur du projet et du coût moyen habituellement 
utilisé dans le secteur de 2 M$ par mégawatt installé.  

 

D’autre part, en ne connaissant pas ces coûts de construction et 
d’exploitation, il devient impossible d’argumenter sur les travaux requis 
pour bonifier les aspects environnementaux ou les retombées économiques 
(coût de la frayère, impact de la modification du débit réservé, etc.). 

 

Les résultats de notre calcul indiquent qu’Hydro-Québec achèterait pour 8 
M$ d’électricité dès la première année complète de production.  Les 
dépenses oscillent autour de 6,7 M$, laissant donc un profit avant impôt de 
l’ordre de 1,3 M$, pour la première année. 

 

Compte tenu de l’augmentation indexée du tarif, les profits annuels avant 
impôts croissent rapidement d’environ 200 000 $ par année. 

Le rendement annuel est estimé à environ 30 % avant impôts, et 20 % 
après impôts. 

 

Ces taux de rendement ont été estimés à l’aide d’informations partielles et 
d’hypothèses. Ces hypothèses ne remplacent évidemment pas les données 
réelles que pourrait nous fournir le promoteur, notamment en divulguant 
les termes du contrat signé avec Hydro-Québec. Malheureusement, ces 
informations nous ont jusqu’à présent été refusées. 

 

Il est recommandé que le contrat d’achat d’électricité par Hydro-Québec 
soit rendu public comme le sont les autres coûts d’achat ou de production 
d’électricité par Hydro-Québec. 

Il est recommandé que les coûts détaillés du projet totalisant 55 M $ 
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soient déposés. 

 

6.3 Retombées locales  

 

6.3.1 Création d’emplois liés à l’exploitation 

La création d’emplois semble constituer un enjeu important afin de 
justifier l’acceptation du projet.  L’exploitation et l’entretien de la 
centrale créeraient 4 emplois permanents selon le promoteur, ainsi 
que des redevances versées à la municipalité d’Angliers.  

 

Or, la nature de ces emplois devrait être définie ainsi que leur 
durée.  On devrait parler de personnes-années ce qui permettrait de 
distinguer les emplois à temps partiel. D’autre part, y aura-t-il perte 
d’emplois si la gestion des eaux est automatisée ? De quel type 
d’emploi parle-t-on, de manœuvres, de gestionnaire ou autres ?  
Est-ce que les emplois maintenus au siège social de Montréal ou de 
Toronto sont inclus ?  À noter que, selon la fiche de l’IGIF jointe à 
l’annexe 9, La Régionale n’embauche aucun employé. 

 

La Commission Doyon, qui s’est penchée sur cet aspect, 
mentionne dans son rapport, à la page 238: « Les emplois 
permanents sont, à toutes fins utiles, inexistants, sauf quant à de 
possibles activités touristiques incidentes.  L’exploitation d’une 
petite centrale ne crée pratiquement pas d’emploi, ce qui est 
d’ailleurs essentiel pour qu’elle soit rentable.  La surveillance et le 
contrôle de l’opération technique sont souvent assurés à distance 
au siège social du producteur.  La seule activité locale est alors liée 
à la sécurité et à l’entretien et ne s’exerce qu’à temps partiel.». 

Nous recommandons que l’impact qualifié de « majeur » en 
termes de création d’emplois, mentionné au rapport d’évaluation 
environnementale, annexe 1, tableau 1.2, soit remplacé par un 
impact « faible » ou « nul » ou éventuellement « négatif » si des 
pertes surviennent en raison de l’automatisation des opérations 
actuelles. Les emplois créés doivent également être mieux définis 
(temps partiel, lieu de travail, etc.) 
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6.3.2 Création d’emplois liés à la construction 

 

La Commission Doyon mentionne dans son rapport en page 238: 
« La période de construction procure, pour la région du projet, des 
effets concrets non négligeables, mais ponctuels.  Des 
investissements importants répartis sur une période, malgré tout 
assez courte, dans une région, offrant des emplois directs, indirects 
et induits, ont des impacts notables.  Cependant, certains éléments 
importants de la réalisation d’un projet ont des retombées 
économiques à l’extérieur de la région et parfois même à 
l’extérieur du Québec».  

 

Les prévisions de retombées locales estimées à 60 % devraient être 
documentées.  De plus, le promoteur mentionne que l’entrepreneur 
qui construira les ouvrages sera régi par une politique d’embauche 
locale.  Il faut ici savoir que le promoteur ne peut contraindre un 
entrepreneur à un tel exercice.  Il a été mentionné à maintes 
reprises que cette embauche locale serait faite à la condition 
d’obtenir un prix compétitif et à la condition que ces derniers 
puissent satisfaire aux exigences normales de compétences des 
postes exigés. Rappelons que, dans le milieu de la construction, les 
entrepreneurs utilisent habituellement leur propre main d’œuvre et 
que seule l’embauche de sous-traitant pourrait satisfaire l’objectif.  
Le recours à la sous-traitance a pour but d’obtenir de meilleurs prix 
et non de favoriser l’emploi local. On ne peut présumer que 
l’embauche locale prévaudra, ce sont plutôt les conditions du 
marché qui prévaudront.  

 

Nous recommandons donc que les retombées locales soient 
clairement détaillées et établies d’avance, voire spécifiées aux 
devis de construction, à défaut de quoi ces retombées ne 
constitueront que des vœux pieux.  

 

6.4 Transactions de terrains  

 

6.4.1 Rôle d’intermédiaire de la municipalité  

Il appert que la municipalité a agi comme intermédiaire auprès du 
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ministère des Ressources naturelles en faveur de La Régionale, et 
ce dès 1993, peut être même depuis 1983. 

 

Il faut se rappeler que, dans le premier programme, les tarifs payés 
par Hydro-Québec pour l’achat d’électricité étaient établis 
d’avance, de sorte que la concurrence entre les promoteurs n’était 
pas prévue. 

 

Dès cette époque, la municipalité a acquis plusieurs terrains 
publics afin de développer un projet de centrale hydroélectrique 
avec Hydro Angliers (alias Hydro P-1) et La Régionale.  

 

L’interrogation qui subsiste ici est la suivante : Pourquoi La 
Régionale n’a-t-elle pas acquis directement les terrains du 
ministère des Ressources naturelles ?  La Régionale a-t-elle fait 
indirectement ce qu’elle ne pouvait faire directement ?  

 

6.4.2 Limites aux pouvoirs municipaux de réglementation  

 

Voici une analyse de Me Pierre-Louis Trudeau concernant les 
limites des pouvoirs municipaux.  Celui-ci peut être joint au (450) 
978-5525 pour toute information. L’annexe 8 présente les textes 
mentionnés en référence. 

 

« Les municipalités doivent agir inconditionnellement intra vires, 
sous sanction de nullité absolue de leurs actes. 

 
Dans cette perspective, les élus municipaux ne sont pas 
indépendants et ne peuvent passer des résolutions que dans les 
limites étroites des pouvoirs délégués par l’autorité provinciale. 
Cette notion de législation déléguée est malheureusement 
fréquemment ignorée lors de l’adoption de résolutions. 
 
Sommairement, faut-il rappeler que les villes et les municipalités 
ne sont pas des gouvernements autonomes. Elles sont des 
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institutions locales, dont l’existence résulte exclusivement de 
législations provinciales. Elles ont vocation de législation locale. 
C’est en ce sens qu’on utilise souvent à leur égard l’expression 
« administration locale » ou « gouvernement local ». 
 
La nécessité des administrations locales tient à un principe 
d’efficacité : le gouvernement provincial ne peut utilement 
légiférer sur des matières qui n’intéressent que des collectivités 
locales. Aussi, délègue-t-il à des administrations locales et pour 
des fins municipales locales, certains de ses pouvoirs exclusifs 
sous les lois constitutionnelles en vigueur. 
 
La Loi sur les Cités et Villes et le Code Municipal, ainsi que 
plusieurs lois limitant expressément l’exercice des pouvoirs des 
villes et municipalités, circonscrivent tout le champs d’exercice de 
cette délégation. Les tribunaux rappellent ainsi régulièrement aux 
conseils locaux les limites de leurs pouvoirs : il sera interdit à 
l’administration locale d’agir outre les pouvoirs expressément 
délégués. 
 
Ainsi, puisque l’acte municipal ne s’exprime que par la voie de la 
résolution, et non autrement, la légalité de celle-ci entraîne celle 
des gestes qu’elle autorise. Un contrat municipal valide aura été 
autorisé par une résolution légalement adoptée. Et l’une des 
conditions inévitables de validité de telle résolution tient à ce 
qu’elle ait été adoptée sous une réglementation valide. En somme, 
pas de résolution valide sans règlement habilitant adopté en 
conformité avec la délégation de pouvoirs qui le prévoit 
expressément. 
 
Le contrôle de l’action municipale passe par celui de la validité de 
sa réglementation. Si la municipalité adopte un règlement qui 
outrepasse les pouvoirs délégués qui l’habilitent à légiférer la 
matière visée, toute résolution passée sous ce règlement devient 
invalide. La municipalité ne dispose pas de discrétion dans 
l’application de la loi habilitante. C’est en ce sens, notamment, que 
les actes dont on ne peut justifier la finalité par un objet municipal 
prévu au pouvoir de réglementation seront invalidés par le tribunal 
comme nuls, de nullité absolue. La bonne foi et les bonnes 
intentions des élus municipaux n’ont aucune pertinence lors de 
l’examen de la validité de ces réglementations. Ces actes n’auront 
pas été posés pour fins municipales. Ils seront alors ultra vires des 
pouvoirs délégués. 
 
Dans tous les cas où la municipalité s’engage par résolution à 
participer directement ou indirectement à une entreprise 
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commerciale dont la finalité dépasse les objets municipaux de son 
pouvoir de réglementation, elle agit ultra vires. Il n’existe dans les 
lois municipales du Québec aucune disposition autorisant une 
réglementation locale de participation commerciale, sauf, par 
interprétation, pour fins strictement municipales (un centre sportif, 
une usine de récupération des déchets dont la collecte est faite sur 
le territoire de la municipalité, un parc d’amusement à fins 
récréatives communautaires, et même une centrale de production 
d’électricité pour consommation strictement locale – expressément 
prévue à l’article 454 de la Loi sur les Cités et Villes – seraient en 
ce sens considérées comme ayant une finalité municipale). » 
 

 Me Pierre-Louis Trudeau 

 

D’autre part, il y a lieu de vérifier si la Loi sur l’interdiction de 
subventions municipales, jointe à l’annexe 2, est respectée. 

 

6.4.3 Cession du lot P-43  

 (MRN ?  Angliers ?  La Régionale) 

 

L’entente entre la Municipalité et La Régionale du 15 juillet 1997 
(document DB 25) mentionne clairement le travail de partenariat 
qui s’est établi entre la Municipalité et La Régionale depuis 1994. 
Cette entente mentionne explicitement que la Municipalité agissait 
pour le compte de La Régionale.   

 

Le lot 43 où la centrale serait érigée a d’abord été acquis par la 
Municipalité auprès du MRN le 27 février 1995.  La Municipalité a 
ensuite cédé ce terrain le 15 septembre 1998 pour un montant de 
1 $ à La Régionale. 

 

6.4.4 Ventes du lot P-58 

 (MRN ?  Maire Paul Coulombe ?  Expropriation par Angliers  
 ?  La  Régionale) 
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Paul Coulombe a acquis le lot P-58 du MRN le 17 juin 1994 pour 
un montant de 3 972 $. La Municipalité a ensuite acquis ce lot du 
maire Paul Coulombe « aux termes d’un avis de transfert de 
propriété, en vertu de l’article 53, par. 1 de la Loi sur 
l’expropriation (L.R.Q., chap. E-24), rendu par le Tribunal 
administratif du Québec le 3 novembre 1999 »  pour un montant de 
17 000 $.  

 

La Régionale a ensuite acheté ce terrain de la Municipalité le 26 
juillet 2000 pour un montant de 18 800 $ plus taxes. 

 

6.4.5 Situation de monopole 

 

L’ensemble des transactions a eu pour effet que tout autre 
promoteur ne pouvait soumettre un projet.  Un barrage aux autres 
promoteurs avait été dressé puisque tous les terrains requis 
appartiennent désormais à La Régionale.  

De ce fait, la Municipalité, la MRC et les communautés 
autochtones n’ont pu transiger avec un autre promoteur qui aurait 
pu offrir un meilleur partenariat. 

Cette situation est contraire aux princ ipes de concurrence et de 
partenariat avec le milieu du nouveau régime d’octroi des forces 
hydrauliques. 

Cette situation à Angliers ne constitue pas un cas isolé car un 
projet sur la rivière Aux Rochers sur la Côte-Nord serait dans une 
situation similaire.  

 

Nous recommandons donc que dans tous les cas impliquant des 
terrains privés, le ministère des Ressources naturelles acquiert les 
terrains requis avant l’appel des soumissions afin d’établir une 
concurrence et de permettre à tout promoteur de soumettre un 
projet. Adoptez une rivière insiste, en faisant cette 
recommandation, qu’elle maintient son opposition à tout projet de 
petite centrale sur des sites vierges, et possiblement sur d’autres 
sites, mais veut s’assurer qu’au minimum les règles de bonne 
conduite appropriées soient respectées dans les processus en cause. 
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Il est également recommandé que le BAPE se penche que la 
légitimité des transactions de terrains effectuées par la 
Municipalité en considérant les limites imposées par la loi.  

 

6.5 Solutions alternatives 

 

Le promoteur justifie l’intérêt de son projet en le comparant avec la mise 
en place d’autres unités de production d’électricité plus polluantes telles le 
charbon, le gaz naturel, voire le nucléaire. 

 

Une autre solution éminemment plus rentable à la fois pour les citoyens et 
pour Hydro-Québec consiste à mettre en place des mesures d’économie 
d’énergie. 

 

6.5.1 Nouveau potentiel d’économie d’énergie de 22 Twh/an 

« Sur la question des économies d’énergie, Hydro-Québec a donné 
hier la mesure de notre gaspillage actuel. Hydro prévoit en effet 
que 22 TWh d’économies annuelles d’énergie seront réalisées d’ici 
trois ans, dont près de la moitié simplement par le remplacement 
naturel des appareils comme les réfrigérateurs et les tubes 
fluorescents par des modèles plus efficaces. »  

Charles Côté, La Presse, 13 mai 2003. 

Or, la production annuelle d’énergie de la centrale d’Angliers ne 
serait que de 0,160 Twh.  On constate donc rapidement que le 
projet d’Angliers est tout à fait marginal pour Hydro-Québec. 

6.5.2 Mesures d’économie d’énergie 

 

Deux projets pilote ont été menés par Négawatts Production inc.,  
dont les communiqués de presse sont joints à l’annexe 3. Les 
économies d’énergie dans le cadre du Programme d’efficacité 
énergétique de Laval ont été produites au coût de 1,7 ¢ le négawatt, 
représentant une économie de 235 $/an par ménage.  Cette 
économie est récurrente d’année en année. C’est donc dire que 
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pour rendre disponible un kilowattheure sur le réseau québécois à 
partir de l’efficacité énergétique à base communautaire, il en coûte 
beaucoup moins cher que d’en produire un nouveau. L’économie 
d’énergie représente donc une nouvelle filière concrète de 
production d’énergie.  

 

Les projets pilotes ont également visé la réduction de la 
consommation de pétrole puisque le transport occasionne plus de 
40% des émissions de gaz à effet de serre. Il est ainsi beaucoup 
plus pertinent de s’attaquer à la source de la consommation plutôt 
que de justifier la construction de centrales hydroélectriques en vue 
de substituer la forme d’énergie (remplacement d’énergie fossile 
par de l’hydroélectricité) et de dilapider nos rivières.  

 

Pour toute information relative à cet aspect du dossier, contacter 
Jean Paradis, président, Négawatts Production inc. (418) 349-2663. 

 

6.5.3 Aménagement alternatif 

 

Le projet soumis ne comporte pas d’information sur un 
aménagement alternatif.  On comprendra que le projet soumis 
comporte un aménagement de moindre coût permettant de 
maximiser les profits, mais que d’autre part on ne peut pondérer les 
différents scénarios possibles de moindre impact. (débit réservé 
plus important, qualité de l’aménagement, etc.). 

 

7. IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

7.1 Esturgeon 

 

« L’esturgeon jaune est susceptible d’être désigné espèce menacée ou 
vulnérable au Québec. Il s’agit d’un poisson rare ou peu commun au 
Québec, et même mondialement.  Quant aux populations qui occupent le 
nord du Québec, il existe actuellement très peu d’information pour 
permettre d’en évaluer la situation. » mentionne le site de la Société de la 
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faune et des parcs et dont l’annexe 5 présente la fiche technique complète.  

 

Il s’agit donc d’un élément du dossier qui mérite une attention particulière. 
Malgré l’absence d’observations lors des recherches menées, il est 
étonnant que le rapport d’évaluatio n des impacts ne traite pas de cette 
espèce alors que les Autochtones et la Société de la faune et des parcs sont 
au fait de la présence de ce poisson dans le Petit réservoir des Quinze.  Les 
Algonquins nous ont indiqué qu’ils apercevaient régulièrement ces 
poissons.  Il y a lieu de se questionner sur l’absence de données dans le 
rapport. 

 

M. Bougeois déclarait d’autre part « qu’on n’a pas d’espèces migratrices, 
ce sont surtout des espèces résidences » (ligne 1055).  De même, M. 
Daniel Nadeau déclarait que la petite superficie du Petit réservoir des 
Quinze « est insuffisante pour assurer le cycle de vie total de l’esturgeon » 
(ligne 1515). Il mentionne que « les esturgeons qui vont frayer, qui fraient 
actuellement dans le pied du barrage, c’est des vieux poissons » Et il 
répète : « La superficie du milieu comme telle n’est pas suffisante pour 
assurer la survie ». (ligne 1520)  Il est aussi mentionné « qu’il y a des 
espèces qui ont été capturées entre les deux barrages lorsque ça a été 
construit » (ligne 1540). N’y aurait- il donc pas lieu de prévoir une passe 
migratoire afin de permettre sa libre circulation ? 

 

À la question de la Présidente pour savoir si la construction de la centrale 
aurait un impact, la réponse de M. Daniel Nadeau, à l’effet que l’impact 
serait « nul » laisse perplexe puisque les conditions de fraie actuelles au 
pied du barrage ne seront plus les mêmes après la construction, car seul un 
débit de 10 m.cu./s subsistera au lieu des 351 m.cu/s moyen, ce qui 
représente un maigre 3 %.   

 

M. Randy Polson a pour sa part témoigné à l’effet « qu’il y a de 
l’esturgeon dans ces eaux et qui mesurent de 10 à 15 pieds, et sont là 
depuis nombre d’années ». (ligne 1600) 

 

L’aménagement d’une nouvelle frayère, à côté du canal de fuite, ne 
produira pas nécessairement des conditions de reproduction assurées.  Il y 
aurait lieu de se demander si une frayère aménagée directement en tout ou 
en partie dans le canal de fuite serait susceptible de procurer de meilleures 
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conditions.  Il est préférable de prévoir les meilleurs aménagements 
possibles immédiatement plutôt que de s’en remettre uniquement à un 
programme de suivi, fusse-t-il sur 10 ans. 

 

Nous recommandons conséquemment qu’une meilleure évaluation de la 
population d’esturgeons soit réalisée compte tenu de son importance sur le 
plan écologique.  Le principe de précaution devrait ici prévaloir, et il serait 
opportun qu’une  passe migratoire soit mise en place afin de permettre la 
migration des espèces compte tenu du témoignage de la Société de la 
faune et des parcs à l’effet que les espèces sont prisonnières entre deux 
barrages. 

 

7.2 Débits esthétique et écologique  

La figure 15 du rapport d’évaluation environnementale indique que le 
déversoir actuel constitue un site d’attrait esthétique.  La chute de 
quelques 5 mètres correspondant au débit moyen de 350 m.cu./s constitue 
l’essentiel de cet attrait. On y sent toute la force de l’eau et le fracas de 
l’eau. 

Le débit sera réduit à 10 m.cu./s suite aux travaux, et sera de zéro en 
janvier, février, mars et avril. On n’y entendra plus également le son de la 
chute. La région aura perdu un attrait important. 

Ce secteur du Petit réservoir des Quinze deviendra pratiquement une zone 
stagnante et nous sommes sceptiques à l’égard des propos de M. 
Bourgeois, dans sa lettre du 20 mai 2003, à l’effet que le brassage de l’eau 
dû au vent pourrait être suffisant à éliminer les risques de prolifération 
d’algues.  Les conditions futures seront totalement différentes des 
conditions actuelles. 

D’autre part, ce débit de 10 m.cu./s est insuffisant pour assurer la pérennité 
des frayères existantes et c’est pourquoi Pêches et Océans exige 
l’aménagement d’une nouvelle frayère afin de compenser les pertes 
d’habitats. 

 

Nous recommandons que l’impact de la modification de l’écoulement 
des eaux soit reconnu, notamment à l’annexe 1.2 « Synthèse des impacts 
du projet d’Angliers en phase d’exploitation » sous l’aspect « milieu 
humain » : 

1) reconnaissance d’un impact majeur au niveau de l’ambiance 
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 sonore dû à la réduction de 97 % du débit, notamment en été; 

2)  reconnaissance d’un impact majeur au niveau du paysage.  La perte 
 de 97 % de la chute d’eau constitue certainement un impact négatif 
 qui ne peut être compensé par l’aménagement d’une centrale 
 hydroélectrique, même d’un style architectural de bon goût; 

3)  maintient d’un débit suffisant, éventuellement de 10 m.cu./s, en 
janvier, février, mars et avril, afin de maintenir un minimum de 
circulation d’eau dans le Petit réservoir des Quinze; 

 

7.3 Sécurité  

Il y a également lieu de d’interroger sur la sécurité d’instaurer une aire de 
baignade à l’aval du déversoir dans le cadre de l’aménagement de l’aire de 
camping par la municipalité.  

 

8. CONCLUSION 

D’abord, le projet a été développé en ignorant totalement les droits 
ancestraux et les préoccupations des communautés autochtones.  Cette 
attitude, dénoncée par la Commission Doyon, est particulièrement 
instructive. 

 

D’autre part, ce projet ne respecte pas les principes de base de saine 
concurrence et de maximisation des retombées économiques pour la 
région, la région étant représentée au niveau de la MRC. La légitimité des 
gestes posés par le promoteur et la municipalité en vue de transférer des 
propriétés au promoteur mérite une évaluation juridique serrée. Le projet 
ne respecte pas les principes de la polit ique gouvernementale d’attribution 
des forces hydrauliques sur ces aspects en plus de ne pas y associer les 
communautés autochtones. 

 

L’optimisation du projet n’est pas assurée : un autre concept de moindre 
impact aurait pu être soumis par un autre promoteur si la concurrence avait 
été permise. 
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Les impacts environnementaux risquent également d’être importants 
puisque le projet court-circuite un tronçon de quelques centaines de mètres 
du Petit réservoir des Quinze et ne tient pas compte de la présence de 
l’esturgeon jaune, susceptible d’être déclaré vulnérable ou menacé. 

 

En conséquence, Adoptez une rivière demande au BAPE de rejeter le 
projet tel que présenté.  
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ANNEXE 1 

REVENUS ET DÉPENSES 

 

ANNÉE 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
Calcul des revenus totaux                      

Production (millions de kWh) 160,0 160,0 160,0 160,0  160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0  

Prix de vente (ç/kWh) 5,0 5,2 5,3 5,5 5,6 5,8 6,0 6,1 6,3 6,5 

Revenus totaux (milliers $) 7 999,0 8 238,9 8 486,1 8 740,7  9 002,9 9 273,0 9 551,2 9 837,7 10 132,9 10 436,8  
                      
Dépenses (milliers $)                     

Intérêts 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3  3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3  

Amortissement 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3  1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3  

En-lieu de taxe  240,0 247,2 254,6 262,2  270,1 278,2 286,5 295,1 304,0 313,1  

Redevances contractuelles  396,7 408,7 420,9 433,5  446,5 459,9 473,7 488,0 502,6 517,7  

Redevances statutaires  93,4 96,2 99,1 102,1  105,2 108,3 111,6 114,9 118,4 121,9  

Dépenses d’exploitation 500,0 515,0 530,5 546,4  562,8 579,6 597,0 614,9 633,4 652,4  

Redevances à Angliers  160,0 164,8 169,7 174,8  180,1 185,5 191,0 196,8 202,7 208,8  

Dépenses totales 6 729,7 6 771,4 6 814,4 6 858,6  6 904,2 6 951,1 6 999,5 7 049,3 7 100,6 7 153,4  
                      

Bénéfice net avant impôts (milliers $) 1 269,2 1 467,5 1 671,7 1 882,1  2 098,7 2 321,9 2 551,7 2 788,4 3 032,3 3 283,4  

Impôts sur le revenu exigibles (milliers $) 741,0 423,6 531,1 639,5  749,1 859,9 972,0 1 085,6 1 200,8 1 317,7  

Impôts sur le revenu reportés (milliers $) -271,3 119,4 87,5 56,8  27,4 -0,8 -27,9 -53,9 -78,9 -102,9  

Bénéfice net après impôts (milliers $) 799,6 924,5 1 053,2 1 185,7  1 322,2 1 462,8 1 607,6 1 756,7 1 910,3 2 068,6  
                      

Capitaux propres (milliers $) 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0  13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0  
                      

Rendement sur l’avoir avant impôts 9,2% 10,7% 12,2% 13,7% 15,3% 16,9% 18,6% 20,3% 22,1% 23,9% 

Rendement sur l’avoir après impôts 5,8% 6,7% 7,7% 8,6% 9,6% 10,6% 11,7% 12,8% 13,9% 15,0% 
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ANNEXE 1 

REVENUS ET DÉPENSES (suite) 

 

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 
               

160,0  160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 160,0 

6,7 6,9 7,1 7,3 7,6 7,8 8,0 8,3 8,5 8,8 9,0 9,3 9,6 9,9 10,2 

10 750,0 11 072,5 11 404,6 11 746,8 12 099,2 12 462,1 12 836,0 13 221,1 13 617,7 14 026,3 14 447,0 14 880,4 15 326,9 15 786,7 16 260,3 
                              
                              
                              

3 506,3  3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3 3 506,3  

1 833,3  1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3 1 833,3  

322,5  332,2 342,1 352,4 363,0 373,9 385,1 396,6 408,5 420,8 433,4 446,4 459,8 473,6 487,8  

533,2  549,2 565,7 582,6 600,1 618,1 636,7 655,8 675,4 695,7 716,6 738,1 760,2 783,0 806,5  

125,6  129,3 133,2 137,2 141,3 145,6 149,9 154,4 159,1 163,8 168,7 173,8 179,0 184,4 189,9  

672,0  692,1 712,9 734,3 756,3 779,0 802,4 826,4 851,2 876,8 903,1 930,1 958,1 986,8 1 016,4  

215,0  221,5 228,1 235,0 242,0 249,3 256,8 264,5 272,4 280,6 289,0 297,6 306,6 315,8 325,2  

7 207,8  7 263,9 7 321,6 7 381,1 7 442,3 7 505,4 7 570,4 7 637,3 7 706,2 7 777,2 7 850,3 7 925,7 8 003,2 8 083,2 8 165,5  
                              

3 542,1  3 808,6 4 083,0 4 365,7 4 656,9 4 956,8 5 265,6 5 583,8 5 911,5 6 249,0 6 596,7 6 954,8 7 323,6 7 703,5 8 094,8  

1 436,5  1 557,2 1 679,9 1 804,9 1 932,2 2 061,9 2 194,2 2 329,2 2 467,1 2 607,9 2 751,8 2 899,0 3 049,6 3 203,7 3 361,5  

-125,9  -148,0 -169,2 -189,6 -209,1 -227,9 -245,9 -263,2 -279,8 -295,7 -311,0 -325,7 -339,8 -353,4 -366,4  

2 231,5  2 399,4 2 572,3 2 750,4 2 933,8 3 122,8 3 317,4 3 517,8 3 724,2 3 936,9 4 155,9 4 381,5 4 613,9 4 853,2 5 099,7  
                              
13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 13 750,0 

25,8% 27,7% 29,7% 31,8% 33,9% 36,0% 38,3% 40,6% 43,0% 45,4% 48,0% 50,6% 53,3% 56,0% 58,9% 

16,2% 17,5% 18,7% 20,0% 21,3% 22,7% 24,1% 25,6% 27,1% 28,6% 30,2% 31,9% 33,6% 35,3% 37,1% 
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ANNEXE 2 

LOI SUR L’INTERDICTION DE SUBVENTIONS MUNICIPALES 

 

 

À jour au 1er novembre 2002

Chapitre  I-15 
 
 
LOI SUR L’INTERDICTION DE SUBVENTIONS 
MUNICIPALES 
   

Aide municipale 
prohibée. 

1.  Nonobstant toute disposition contraire ou incompatible dans une 
loi générale ou spéciale, aucune municipalité ne peut, ni directement, 
ni indirectement, venir en aide à un établissement industriel ou 
commercial, autrement que de la façon prévue à la Loi sur les 
immeubles industriels municipaux (chapitre I-0.1), et notamment, 
sans restreindre en rien la généralité des termes précédents, elle ne 
peut venir en aide en aucune des manières suivantes, savoir :   

  1°    En prenant et souscrivant des actions d’une compagnie formée 
pour cet objet;   

  2°    En donnant ou prêtant de l’argent ou autre valeur ou en donnant 
la jouissance ou la propriété d’un immeuble;   

  3°    En garantissant, par endossement ou autrement, une somme 
d’argent empruntée;   

  4°    En accordant une exemption de taxes à un établissement 
industriel ou commercial.   

Exception.   Cependant toute municipalité locale peut, par règlement, contribuer, 
au moyen d’un emprunt ou autrement, à pas plus qu’à la moitié du 
coût de l’installation, sur son territoire ou à l’extérieur de celui-ci, des 
poteaux, fils, conduits et appareils devant servir à la transmission de 
l’électricité sur ce territoire. Ce règlement, même s’il décrète un 
emprunt, n’est soumis qu’à l’approbation du gouvernement.   
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S. R. 1964, c. 176, a. 1; 1996, c. 2, a. 730. 
   

Action en nullité. 2.  L’action en nullité d’un règlement ou d’une résolution adopté par 
un conseil municipal contrairement à la disposition prohibitive de 
l’article 1 peut être intentée contre la municipalité par un 
contribuable, par toute personne intéressée ou par le ministre des 
Affaires municipales et de la Métropole.   

S. R. 1964, c. 176, a. 2; 1996, c. 2, a. 731; 1999, c. 43, a. 13. 
   

3.  (Cet article a cessé d’avoir effet le 17 avril 1987).   

1982, c. 21, a. 1; R.-U., 1982, c. 11, ann. B, ptie I, a. 33. 
   

ANNEXE ABROGATIVE 
   

Conformément à l’article 17 de la Loi sur la refonte des lois (chapitre 
R-3), le chapitre 176 des Statuts refondus, 1964, tel qu’en vigueur au 
31 décembre 1977, est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du 
chapitre I-15 des Lois refondues. 
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ANNEXE 3  

MESURES D’ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

COMMUNIQUÉ 1 
Programme d’efficacité énergétique à Laval 

66 % de participation au secteur résidentiel 
 

Montréal, le 16 octobre 2001.  La population du quartier Renaud-Coursol de Ville de Laval a répondu de belle façon à 
l’invitation que lui a lancée Négawatts, alors qu’un taux de participation de 66 % a été enregistré au Programme d’efficacité 
énergétique tenu sur son territoire. Cette participation confirme qu’il existe un intérêt manifeste des citoyens pour la réduction 
de leur facture énergétique.  Elle indique aussi qu’il est possible de consommer moins d’énergie dans la grande majorité des 
résidences. 

 

C’est avec fierté et enthousiasme que monsieur Jean Paradis, président de Négawatts, a dévoilé ce résultat à la presse. Tout en 
mentionnant que pour être considéré comme participant, les occupants de la résidence devaient appliquer au moins une 
mesure d’économie d’énergie, monsieur Paradis en a profité pour indiquer « qu’un pareil taux de participation dans un milieu 
urbain constitue une première dans l’histoire de l’efficacité énergétique au Québec ».   

 

Rappelons que la méthode développée par Négawatts vise à impliquer les citoyens en les informant sur les moyens qu’ils 
peuvent prendre pour réduire leur consommation d’énergie, en présentant les avantages individuels qu’ils en retireront  et les 
avantages que leur communauté d’appartenance pourra en retirer. Le cit oyen est donc gagnant sur tous les plans puisque les 
économies qu’il réalise sont aussi profitables au développement de la communauté dans laquelle il vit. 

 

Les participants ont été à même de se familiariser avec plusieurs mesures d’efficacité énergétique grâce à une série de trois 
visites qui leur étaient rendues par les conseillers de l’équipe Négawatts. Ces visites, échelonnées sur une période de plusieurs 
mois, ont permis de diffuser un volume d’information impressionnant. Au total, plus de 5 000 visites ont ainsi été réalisées 
dans le cadre de ce programme.  

 

À Laval, on en sait maintenant beaucoup plus, non seulement sur la façon de réduire la facture d’énergie à la 
maison, mais aussi sur les moyens à prendre pour réduire les coûts d’utilisation de la voiture. Il faut préciser que 
l’usage des voitures était aussi partie intégrante de ce programme d’efficacité énergétique.   
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Source : Gilles Girard     Téléphone : (418) 820-6728 
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COMMUNIQUÉ 2  

Programme d’efficacité énergétique à Laval 

14 % de réduction de la facture au secteur résidentiel 

 

Montréal, le 16 octobre 2001. Les ménages qui ont participé au programme d’efficacité énergétique de Laval ont 
réduit en moyenne de 14 % leur facture énergétique.  Ce pourcentage de réduction présente un grand intérêt 
puisque c’est seulement la deuxième fois qu’on peut parler de potentiel d’économie d’énergie sur la base de 
résultats obtenus sur le terrain. En effet, lors d’un premier projet pilote à Métabetchouan au Lac-Saint-Jean le 
même programme avait engendré 10 % de réduction de la facture d’énergie. 

 

Selon le président de Négawatts, monsieur Jean Paradis, « ce nouveau succès confirme le fondement même de 
l’approche communautaire qui s’appuie sur l’intelligence des gens. Les intéressants résultats obtenus par chacun 
des ménages propulsent l’idée qu’on peut produire des négawatts en grande quantité et que l’on peut parler 
maintenant d’une nouvelle filière concrète de production d’énergie. Tout le monde peut produire une économie 
d’énergie et c’est la somme de toutes ces économies qui représente le réel potentiel en ce domaine au Québec ».  

 

Convertie en argent, une réduction de 14 % de la facture énergétique équivaut à 235 $ en moyenne par ménage. 
Ces résultats prennent encore plus d’importance si on considère que l’économie est récurrente au sens où elle 
revient année après année.  

 

Un autre facteur d’intérêt est lié au faible investissement que nécessitent les économies réalisées.  Dans près de 30 
% des cas, les économies d’énergie ne nécessitent aucun déboursé de la part du participant. Ces mesures 
d’économie ne tiennent qu’au changement de comportements de la part des membres du ménage. Il est important 
de noter que les changements de comportements ont fait l’objet d’une étude de suivi pour le premier projet pilote à 
Métabetchouan. Les résultats de cette étude démontrent que 95 % des ménages ont maintenu les mesures 
comportementales deux ans après la fin du programme. « C’est donc dire que les mesures comportementales font 
maintenant bien partie du potentiel d’économie d’énergie et qu’elles produisent elles aussi des négawatts au même 
titre que les mesures générées par des équipements éco-énergétiques. C’est là une démonstration importante 
puisque les mesures comportementales ont toujours été mésestimées et mal évaluées dans le potentiel d’économie 
d’énergie » conclut monsieur Jean Paradis.  

Source : Gilles Girard         Téléphone : (418) 820-6728 
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COMMUNIQUÉ 3  
 

Programme d’efficacité énergétique à Laval 

La population s’implique et économise  

plus de 410 000 $ par année 
 

Montréal, le 16 octobre 2001.  En appliquant au total près de 14 000 mesures d’économie d’énergie, l’ensemble 
des participants au secteur résidentiel économisent 410 000 $ annuellement.    

 

Les mesures d’économie d’énergie associées au chauffage des locaux représentent la partie la plus importante du 
total des économies réalisées avec 170 500 $, soit  42 % du total des économies annuelles.  Les mesures pour le 
chauffage de l’eau génèrent quant à elles 87 300 $ d’économie, ce qui correspond à 21 % des économies annuelles.  
L’éclairage, contrairement à la croyance populaire, n’engendre pas de grandes économies avec 4 % du total annuel.  
Pour leur part, les économies provoquées par les mesures appliquées aux piscines représentent un remarquable 27 
% du total des économies malgré le nombre limité de ménages possédant une piscine. 
 
 « Il est intéressant de constater que les mesures retenues pour les piscines représentent 27 % des économies totales 
même si elles ne correspondent  qu’à 4 % du nombre total de mesures appliquées.  Ce genre de mesures peut donc 
être considéré à haute performance »,  souligne le président de Négawatts, monsieur Jean Paradis. 
 
 
 
Source : Gilles Girard 
Téléphone :  (418) 820-6728 
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COMMUNIQUÉ 4 

Programme d’efficacité énergétique à Laval 

Des négawatts résidentiels à 1,7 ¢  
 

Montréal, le 16 octobre 2001.  Les économies d’énergie réalisées au secteur résidentiel dans le cadre du 
Programme d’efficacité énergétique de Laval ont été produites au coût de 1,7 ¢ le négawatt.  C’est donc dire que 
pour rendre disponible un kilowattheure sur le réseau québécois à partir de l’efficacité énergétique à base 
communautaire, il en en coûte beaucoup moins cher que d’en produire un nouveau.  

 

L’évaluation du coût de production du négawatt a été une préoccupation constante dans le cadre du programme de 
Laval. L’entreprise voulait ainsi vérifier le degré de compétitivité de l’efficacité énergétique à titre de filière de 
production énergétique. 

 

Ainsi, avec un coût de production de 1,7 ¢, l’économie d’éner gie réalisée sur une base communautaire devient tout 
à fait compétitive si on la compare aux modes traditionnels de production énergétique. C’est d’ailleurs cette 
hypothèse que véhicule Négawatts depuis le début de ses opérations. 

 

Pour le président de Négawatts, monsieur Jean Paradis, « un tel coût de production nous indique que la filière de 
l’efficacité énergétique est très prometteuse et que l’exploitation de cette filière devra maintenant faire partie des 
choix. En déployant énergiquement un programme Québécois, il en coûterait presque trois fois moins cher que de 
produire des nouveaux kilowatts à l’aide de centrales hydroélectriques sur les dernières rivières du Québec Il est 
maintenant fort concevable et économiquement rentable qu’un certain pourcentage des besoins énergétiques futurs 
soient satisfaits grâce à cette filière et les résultats obtenus par le Programme d’efficacité énergétique de Laval 
confirment la faisabilité  d’aller plus loin dans cette direction ». 

 

Précisons que le coût du négawatt produit à Laval est obtenu en divisant les dépenses occasionnées pour la 
réalisation des économies d’énergie (coût du programme + coût d’achat d’équipements par les ménages) par le 
nombre de kilowattheures  économisés.  Dans le calcul, on tient compte de la récurrence des économies en fonction 
de la durée de vie des équipements installés et d’une récurrence de 5 ans sur les économies provenant des mesures 
comportementales. Une étude de suivi, sur le taux de maintien des mesures comportementales dans le temps, 
démontre que 95 % des mesures sont maintenues par les ménages après deux ans. Cette étude a été réalisée au 
cours d’un premier projet pilote à Métabetchouan au Lac-Saint-Jean. 

Source : Gilles Girard    Téléphone : (418) 820-6728 
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COMMUNIQUÉ 5 
 
Programme d’efficacité énergétique à Laval 

Harnachons nos maisons… produisons des négawatts 
Montréal, le 16 octobre 2001.  C’est près de 6 millions de négawatts (kilowattheures économisés) que la 
communauté de Renaud-Coursol à Laval produit annuellement grâce au Programme d’efficacité énergétique réalisé 
par Négawatts au cours de l’année 2000 et 2001.  Considérant que cette économie d’énergie se réalise dans un 
quartier habité par 4 000 ménages, il est facile de comprendre que le Programme appliqué à la grandeur du Québec 
produirait une quantité impressionnante de négawatts utilisables soit pour d’autres besoins internes du Québec, soit 
pour l’exportation en Ontario ou aux États Unis. 

 

La production de négawatts, en plus de contribuer à la satisfaction des besoins en électricité pour Hydro-Québec, 
pourra être valorisée par Hydro-Québec sur les marchés externes. On sait que les opérations d’achat et de revente 
d’électricité d’Hydro-Québec apportent une contribution majeure à la croissance du bénéfice net de l’entreprise. En 
effet, grâce à ses immenses réservoirs, Hydro-Québec a la capacité d’emmagasiner de l’énergie et de la vendre sur 
les marchés en période de pointe de la demande, au moment où les prix sont plus élevés. 
 

« Dans le contexte de la déréglementation de l’énergie partout en Amérique, le développement de cette  nouvelle 
façon de produire des  kilowatts arrive à point. En déployant énergiquement un programme Québécois…  

 

Harnachons nos maisons… produisons des négawatts  

                                                                       …on pourrait produire plus de 3 milliards de kilowattheures (3 
térawattheures) annuellement. Voilà une belle occasion de faire appel à la population de tout le Québec afin de lui 
permettre de participer à l’effort collectif de protection des dernières grandes rivières sauvages du Québec. 

 

Nous aurions enfin une opportunité de démontrer concrètement que le Québec souscrit de façon véritable au 
concept du développement durable », précise monsieur Jean Paradis, président de Négawatts.  

 

Source : Gilles Girard      Téléphone : (418) 820-6728  
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COMMUNIQUÉ 6 
Programme d’efficacité énergétique à Laval 

Un volet complémentaire très apprécié pour l’opération des véhicules 
automobiles  

 

Montréal, le 16 octobre 2001.  Dans le cadre du Programme d’efficacité énergétique réalisé sur leur territoire, les citoyens de 
Laval ont pu profiter d’un service complémentaire à celui touchant l’opération de leur résidence.  Ce service, tout à fait 
original, a concerné l’opération des véhicules automobiles qui, en plus de coûter très cher, engendre des impacts 
environnementaux négatifs très importants. 

 

Au Québec, le secteur du transport routier représente plus de 40 % des émission des gaz à effet de serre, qui constituent la 
principale cause des bouleversements climatiques observés au cours des dernières années. « L’intervention directe auprès des 
citoyens constitue une occasion en or pour leur parler des moyens de réduire leurs dépenses reliées à l’usage de leur auto, tout 
en contribuant à la diminution des émissions de gaz à effet de serre.  Les citoyens rencontrés se sont montrés excessivement 
sensibles à ce volet du programme » a indiqué Jean Paradis, le président de Négawatts.  

 

C’est ainsi que 62 % des ménages propriétaires d’une voiture en ont profité pour mettre en application les mesures 
d’économie d’énergie qui leur étaient proposées lors des visites.  Ces mesures, qui se fondent sur une analyse minutieuse 
portant sur le nombre et le type de véhicules dont dispose le ménage ainsi que l’utilisation qui en est faite, permettent à 
l’utilisateur de bien comprendre les impacts monétaires et environnementaux qu’occasionne l’usage de son véhicule à chaque 
année.  Elles permettent aussi de connaître les avantages liés à leur application.  

 

Grâce à l’adoption de nouveaux comportements comme, entre autres, la réduction de la vitesse, la vérification régulière de la 
pression des pneus, le covoiturage, des économies importantes sont réalisées par les participants.  Chez Négawatts, on évalue 
qu’une économie moyenne de près de 160 $ chaque année est réalisée par les ménages qui ont participé à ce volet du 
programme.  Pour l’ensemble des participants, on atteint la  somme de 260 000 $ d’économie annuelle qui vient s’ajouter aux 
bénéfices observés pour l’opération de la résidence.   

 

Encore pour ce volet, ce sont des gestes simples et peu coûteux qui profitent directement aux ménages participants et à toute 
la communauté.  Les bénéfices environnementaux, en matière de réduction de gaz à effet de serre, sont plus qu’appréciables 
lorsque l’on réduit la consommation de pétrole.  En ajoutant cette intervention, les avantages de ce genre de programme s’en 
trouvent de la sorte accrus de façon considérable. 

 

Source : Gilles Girard        Téléphone : (418) 820-6728
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COMMUNIQUÉ 7 

Programme d’efficacité énergétique à Laval 

Une réponse aux engagements du Québec  

visant la réduction des gaz à effet de serre 

 

Montréal, le 16 octobre 2001. En participant au programme d’efficacité énergétique, les ménages de Laval contribuent de 
façon significative à la protection de l’environnement.  Par  la réduction de leur consommation d’énergie pour l’opération de 
leur résidence et de leur véhicule automobile, c’est près de deux millions de kilogrammes de gaz à effet de serre qui ne seront 
pas émis dans l’atmosphère à chaque année.   En soutenant ce programme, la société québécoise peut véritablement agir en 
faveur de ses engagements visant la réduction des gaz à effet de serre. 

 

« Dès 1992, le Québec s’est investi dans la lutte aux changements climatiques en adhérant à l’objectif et aux principes de la 
Convention cadre des Nations unies sur les changements climatiques, dite convention de Rio.  Il s’est alors engagé à exercer 
sa responsabilité quant à l’application, sur son territoire, de stratégies et de politiques devant mener à l’atteinte des objectifs 
de la convention.  Cet engagement a été réitéré en 1999 lors de la Conférence de Kyoto et en 2001 à Bonn.  Il y a quelques 
jours à peine, le Québec, les provinces de l’est du Canada et les gouverneurs des États de la Nouvelle -Angleterre se dotaient 
d’un audacieux plan d’action visant la réduction des gaz à effet de serre.  Pour y arriver, on compte fortement sur une gestion 
serrée de la demande en énergie pour la comprimer par des programmes d’économie d’énergie », a rappelé Jean Paradis, le 
président de Négawatts qui n’était pas peu fier de soumettre à l’attention du gouvernement du Québec les résultats du 
Programme d’efficacité énergétique à base communautaire. 

 

Dans le contexte de nos engagements internationaux, cette nouvelle façon de réduire nos émissions de gaz à effet de serre 
arrive à point. En déployant énergiquement un programme Québécois…  

 

Harnachons nos maisons… produisons des négawatts 

                                                                                                                                                                                        
…on pourrait réduire nos émissions de GES de façon très significative. Voilà une belle occasion de faire appel à la 
population de tout le Québec afin de lui permettre de participer à l’effort collectif de protection de 
l’environnement. 

 

«Comme on peut s’en rendre compte, les avantages de ce genre de programme sont multiples et s’inscrivent en 
parfaite harmonie avec le concept du développement durable» a conclut le président de Négawatts.   
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Source : Gilles Girard   Téléphone :  (418) 820-6728  
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ANNEXE 4 

 

HISTORIQUE DES TRANSACTIONS ET ENTENTES 

 

Date Evénement Objet 
   

08-juil-91 Enregistrement Constitution Hydro P-1 inc. 
   

18-févr -93 Signature Entente d’exclusivité Angliers/Hydro P-1 inc. 
   

19-févr -93 Enregistrement Constitution de la compagnie Hydro Angliers inc. 
   

17-juin-94 Vente Lot 58 du MRN à Paul Coulombe pour 3 972 $ 
   

02-sept-94 Signature Entente Angliers/Hydro Angliers : modification clauses 
   limitatives, vente et revente de lots, notamment article 23 
   

06-oct-94 Vente Lot A9 : clauses restrictives supprimées 
   

21-févr -95 Enregistrement Constitution 3120805 Canada inc. 
   

27-févr -95 Vente Lot 43 : Vente du MRN à Angliers  
   

15-mai-95 
Conseil municipal 

spécial Cession de certains droits en faveur de 3120805 Canada Inc.  

  
Et/ou d’Hydro-Angliers et amendements à l’entente du 2 sept 
1994 

   

15-juil-97 Signature 
Entente Angliers/La Régionale Angliers  : modification entente 
1994 

  
pcq clauses restrictives, revente de lots, voir notamment l’article 
23. 

   
17-sept-97 Enregistrement Constitution de la compagnie  

  « Société hydroélectrique La Régionale Angliers inc. » 
   

15-sept-98 Cession Cession du lot 43 d’Angliers en faveur de La Régionale pour 1 $ 
   

07-févr -00 Conseil municipal Lot 58 d’Angliers à La Régionale pour 18 800 $ 
   

26-juil-00 Vente Lot 58 d’Angliers à La Régionale pour 18 800 $ 
   

04-juil-01 Lettre Lettre d’intention du MRN 
   

09-nov-01 Enregistrement Constitution de la compagnie  
  « Société d’hydro -électricité La Régionale inc. » 
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ANNEXE 5 

 

FICHE TECHNIQUE – ESTURGEON JAUNE 

  

Esturgeon jaune  
Acipenser fulvescens 

ak esturgeon 
Rang S : S3 
Rang G : G3 

Statut au Québec : susceptible d’être désigné espèce menacée ou vulnérable 

Aire de répartition  

Cliquez sur l’image pour agrandir  

 

 
Québec   

Amérique du Nord  

  

L’esturgeon jaune est principalement un poisson d’eau douce, bien qu’il se trouve dans les eaux saumâtres du 
fleuve Saint-Laurent. Comme chez tous les esturgeons, il a un long museau et une bouche ventrale précédée de 
quatre barbillons. Son sq
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ANNEXE 8 

RÉFÉRENCES EN DROIT  
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ANNEXE 9 

HYDRO ANGLIERS  
  
2003-05-23      L'INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES 
R-PU-U03-1                       SYSTÈME CIDREQ 
  
                  ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE MORALE 
                             INFORMATIONS GÉNÉRALES 
                             ====================== 
  
MATRICULE: 1143731934                NOM: HYDRO ANGLIERS INC. 
 
 
 
IMMATRICULATION : 1995-03-16 
FORMATION       : 1993-02-19 CONSTITUTION 
LOCALITÉ        : QUÉBEC 
  
DERN DÉCL ANNL  : 2002-11-21  2002        DEMANDE DISS/LIQ EN COURS: NON 
MAJ ÉTAT INFO   : 2002-11-21              TRANCHE EMPLOYÉS: AUCUN 
CESSATION PRÉVUE:               CONTINUAT:               TRANSFORM: 
STATUT IMMATR   : IM  IMMATRICULÉ                    1998-04-08 
RÉSULTANTE      : 
FORME JURDQ     : CIE COMPAGNIE 
  
ADRESSE DOMICILE: 3289, APPLETON                          CODE POSTAL: H3S 1L6 
                  MONTRÉAL QC 
 
  
RÉG. CONSTITUTIF: 024 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE 1A 
RÉG. COURANT    : 024 LOI SUR LES COMPAGNIES PARTIE 1A 
  
                             ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 
                             ===================== 
  
3    AUCUNE 
 
  
                                 ADRESSE POSTALE 
                                 =============== 
  
DESTINATAIRE    : 
  
ADRESSE         : 55, NORTHFIELD DRIVE UNIT 4 SUITE 179   CODE POSTAL: N2K 3T6 
                  WATERLOO ON 
 
  
  
                                PERSONNES LIÉES 
                                =============== 
PERSONNES MANQUANTES: NON 
          NOM ET ADRESSE                CODE POSTAL        DÉTAIL PERSONNE 
======================================  ===========     ==================== 
GREYSTONE TRADING LTD.                                  ACTIONNAIRE 
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                                                        DEUXIÈME ACTIONNAIRE 
 
12, LINCOLN INNS FIELD 
LONDON, ENGLAND 
 
------------------------------------------------------------------------------ 
MOSHER, SHARON                                          ACTIONNAIRE 
 
                                                        ACTIONNAIRE MAJORITA 
 
5975, WILDERTON                           H3S 2K8 
MONTRÉAL QC 
 
------------------------------------------------------------------------------ 
KUCZER, PETER                                           ADMINISTRATEUR 
                                                        PRÉSIDENT 
5975, WILDERTON                           H3S 2K8 
MONTRÉAL QC 
------------------------------------------------------------------------------ 
  
                              NOMS DE L'ASSUJETTI   
                              ===================   
  
DATE MAJ INDEX DES NOMS: 1998-04-08 
  
  
          NOM DE L'ASSUJETTI              DATE DÉBUT   DATE FIN      STATUT 
======================================    ==========   ==========  ========== 
  
HYDRO ANGLIERS INC.                       1993-02-19               EN VIGUEUR 
  
                              DOCUMENTS MICROFILMÉS 
                              ===================== 
  
DATE MAJ INDEX DOCUMENTS: 2002-11-21 
  
                    TYPE DOCUMENTS                       DATE    CAST   IMAGE 
===================================================== ========== ===== ======= 
  
102 DÉCLARATION ANNUELLE 2002                         2002-11-21 5314   48 011 
101 DÉCLARATION ANNUELLE 2001                         2001-11-23 4989    7 024 
100 DÉCLARATION ANNUELLE 2000                         2001-03-19 4757    2 007 
199 DÉCLARATION ANNUELLE 1999                         2000-05-24 4472    6 007 
198 DÉCLARATION ANNUELLE 1998                         1999-02-01 3796   50 018 
197 DÉCLARATION ANNUELLE 1997                         1998-04-08 3500   49 006 
196 DÉCLARATION ANNUELLE 1996                         1998-04-08 3500   15 006 
195 DÉCLARATION ANNUELLE 1995                         1998-04-08 3497    2 013 
56  RÉVOCATION DE RADIATION OU DISSOLUTION, REPRISE D 1998-04-08 3522    4 007 
17  DOCUMENTS ADMINISTRATIFS                          1998-04-08 3527    5 085 
62  RADIATION D'OFFICE                                1997-07-17 3251   56 023 
81  AVIS DE DÉFAUT (art. 29)                          1996-06-08 2967   97 009 
19  DÉCLARATION MODIFICATIVE                          1995-08-11 2697   40 043 
94  DÉCLARATION D'IMMATRICULATION                     1995-03-16 2642   50 029 
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SOCIÉTÉ  D’HYDRO -ÉLECTRICITÉ  RÉGIONALE  INC.  
 

2003-04-28      L'INSPECTEUR GÉNÉRAL DES INSTITUTIONS FINANCIÈRES 
R-PU-U03-1                       SYSTÈME CIDREQ 
  
                  ÉTAT DES INFORMATIONS SUR UNE PERSONNE MORALE 
                             INFORMATIONS GÉNÉRALES 
                             ====================== 
MATRICULE: 1160436565                NOM: SOCIÉTÉ D'HYDRO-ÉLECTRICITÉ 
FUSION SIMPLIFIÉE                         RÉGIONALE INC. 
 
IMMATRICULATION : 2001-11-14 
FORMATION       : 2001-11-09 CONSTITUTION 
LOCALITÉ        : CANADA 
  
DERN DÉCL ANNL  : 2002-11-13  2002        DEMANDE DISS/LIQ EN COURS: NON 
MAJ ÉTAT INFO   : 2002-11-13              TRANCHE EMPLOYÉS: AUCUN 
CESSATION PRÉVUE:               CONTINUAT:               TRANSFORM: 
STATUT IMMATR   : IM  IMMATRICULÉ                    2001-11-14 
RÉSULTANTE      : 
FORME JURDQ     : CIE COMPAGNIE 
  
ADRESSE DOMICILE: 1010, RUE DE LA GAUCHETIÈRE OUEST       CODE POSTAL: H3B 2M2 
                  BUREAU 1330 
                  MONTRÉAL (QUÉBEC) 
  
RÉG. CONSTITUTIF: 104 LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS (RÉGIME FÉDÉRAL) 
RÉG. COURANT    : 104 LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS (RÉGIME FÉDÉRAL) 
  
                             ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 
                             =====================  
4031 DEVELOPMENT AND OPERATION OF HYDRO-ELECTRIC POWER PROJECTS 
 
                                 ADRESSE POSTALE 
                                 =============== 
DESTINATAIRE    : BORDER LADNER GERVAIS LLP (LLB) 
ADRESSE         : 40, KING STREET WEST                    CODE POSTAL: M5H 3Y4 
                  SUITE 4400 
                  TORONTO ON 
   
                                PERSONNES LIÉES 
                                =============== 
PERSONNES MANQUANTES: NON 
          NOM ET ADRESSE                CODE POSTAL        DÉTAIL PERSONNE 
======================================  ===========     ==================== 
MANULIFE INTERNATIONAL CAPITOL CORP.                    ACTIONNAIRE 
                                                        ACTIONNAIRE MAJORITA 
200, BLOOR STREET EAST (NT-6)             M4W 1E5 
TORONTO ON 
------------------------------------------------------------------------------ 
COLES, RICHARD                                          ADMINISTRATEUR 
                                                        ADMINISTRATEUR 
73, INDIAN GROVE                          M6R 2Y5 
TORONTO ON 
------------------------------------------------------------------------------ 
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THOMSON, WARREN                                         ADMINISTRATEUR                                                     
111, HUDSON DRIVE                         M4T 2K4 
TORONTO (ONTARIO) 
------------------------------------------------------------------------------ 
EEUWES, WILLIAM                                         ADMINISTRATEUR 
4228, SPRUCE AVENUE                       L7L 1L2 
BURLINGTON ON 
------------------------------------------------------------------------------ 
COOLICAN, COLIN C.                                      ADMINISTRATEUR 
                                                        PRÉSIDENT 
                                                        DEUXIÈME ACTIONNAIRE 
130, DOUGLAS DRIVE                        M4W 3B7 
TORONTO ON 
------------------------------------------------------------------------------ 
CARTER, JAMES                                           PRINCIPAL DIRIGEANT 
1, YORK LANE                              L0P 1K0 
NORVAL (ONTARIO) 
------------------------------------------------------------------------------ 
RUBY, WILLIAM                                           PRINCIPAL DIRIGEANT 
103, MAJOR WM. SHARPE DRIVE               L6X 4A6 
BRAMPTON (ONTARIO) 
------------------------------------------------------------------------------ 
CARTER, DAVID M.                                        PRINCIPAL DIRIGEANT 
                                                        SECRÉTAIRE 
                                                        TROISIÈME ACTIONNAIR 
1, YORK LANE                              L0P 1K0 
NORVAL ON 
------------------------------------------------------------------------------ 
                           RELATIONS ENTRE ASSUJETTIS 
                           ========================== 
 
MATRICULE      RELATION               DÉNOMINATION SOCIALE          DATE EFFCT 
==========  ==============  ======================================  ========== 
            COMPOSANT (FS)  REGIONAL POWER INC./SOCIÉTÉ D'HYDRO-    2001-11-09 
                            ÉLECTRICITÉ RÉGIONALE INC. 
 
1144520625  COMPOSANT (FS)  SOCIETE HYDROELECTRIQUE LA REGIONALE    2001-11-09 
                            PORT-CARTIER INC. 
 
1144520781  COMPOSANT (FS)  SOCIETE HYDROELECTRIQUE LA REGIONALE    2001-11-09 
                            ANGLIERS INC. 
 
                              NOMS DE L'ASSUJETTI   
                              ===================   
 DATE MAJ INDEX DES NOMS: 
  
          NOM DE L'ASSUJETTI              DATE DÉBUT   DATE FIN      STATUT 
======================================    ==========   ==========  ========== 
  
SOCIÉTÉ D'HYDRO-ÉLECTRICITÉ               2001-11-14               EN VIGUEUR 
RÉGIONALE INC. 
  
-------- VERSIONS ÉTRANGÈRES -------- 
REGIONAL POWER INC. 
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                                 ÉTABLISSEMENTS 
                                 ============== 
0001            NOM                                     ADRESSE 
======================================   ====================================== 
SOCIÉTÉ D'HYDRO-ÉLECTRICITÉ              2000, RUE MANSFIELD 
RÉGIONALE INC.                           BUREAU 312 
                                         MONTRÉAL QC 
                                         H3A2Y9 
 
ÉTABLISSEMENT PRINC   : OUI 
DATE DE DÉBUT UTIL NOM: 2001-11-14       DATE DÉBUT: 2001-11-14 
DATE DE FIN UTIL NOM  : 2002-11-13       DATE FIN  : 2002-11-13 
  
                 ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DE L'ÉTABLISSEMENT 
                 ======================================== 
4031 DEVELOPMENT AND OPERATION OF HYDRO-ELECTRIC POWER PROJECTS 
 
  
                              DOCUMENTS MICROFILMÉS 
                              ===================== 
DATE MAJ INDEX DOCUMENTS: 2001-12-17 
 
  
                    TYPE DOCUMENTS                       DATE    CAST   IMAGE 
===================================================== ========== ===== ======= 
102 DÉCLARATION ANNUELLE 2002                         2002-11-13 5417   28 031 
94  DÉCLARATION D'IMMATRICULATION                     2001-11-14 4979   59 027 
  
                                  AUTRES NOMS 
                                  =========== 
DATE MAJ INDEX DES NOMS: 
 
               NOM                        DATE DÉBUT   DATE FIN      STATUT 
======================================    ==========   ==========  ========== 
LA RÉGIONALE                              2001-11-14               EN VIGUEUR 
  
LA RÉGIONALE POWER ANGLIERS               2002-11-13               EN VIGUEUR 
  
LA RÉGIONALE POWER PORT-CARTIER           2002-11-13               EN VIGUEUR 
  
SOCIÉTÉ D'HYDRO-ÉLECTRICITÉ RÉGIONALE     2002-11-13               EN VIGUEUR 
INC. 
  
SOCIÉTÉ HYDROÉLECTRIQUE LA RÉGIONALE      2002-11-13               EN VIGUEUR 
ANGLIERS 
  
SOCIÉTÉ HYDROÉLECTRIQUE LA RÉGIONALE      2002-11-13               EN VIGUEUR 
PORT-CARTIER 
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ANNEXE 10 

EXTRAITS DU RAPPORT DE LA COMMISSION D’ENQUÊTE  SUR LA POLITIQUE D’ACHAT  

PAR HYDRO-QUÉBEC D’ÉLECTRICITÉ  AUPRÈS DE PRODUCTEURS PRIVÉS 

(RAPPORT DOYON)  
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Sainte-Brigitte-des-Saults 
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